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N° AP 22/143 A R R E T E

MISE A DISPOSITION PONCTUELLE TARIFÉE DE L'AUDITORIUM
CASADESUS DE TOULON, AU PROFIT DE L'ASSOCIATION ' LE

CENTRE PRÉSENCE COMPOSITRICES ' 
LES 21 ET 22 NOVEMBRE 2022 DANS LE CADRE DU 

FESTIVAL ' PRÉSENCE COMPOSITRICES ' 

Le Président de la Métropole

VU le  décret n°2017-1758 en date du 26 décembre 2017 portant création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU  l’arrêté  ministériel  du  24  novembre  2016,  modifiant  l’arrêté  du  13/07/2016,
renouvelant le classement du Conservatoire à Rayonnement Régional de TPM dans
le réseau national des établissements d’enseignement public de la musique, de la
danse et du théâtre pour une durée de 7 ans à compter du 13 octobre 2015, 

VU la  délibération  n°17/10/210  du  Conseil  Communautaire  du  4  octobre  2017
portant  tarification  pour  la  mise  à  disposition  de  salles  et  auditoriums  du
Conservatoire sur les sites de Toulon et de La Seyne-sur-Mer, 

VU la demande de mise à disposition de l’auditorium du Conservatoire TPM - site de
Toulon, par  l’association  «  Le  Centre  Présence  Compositrices  »  en  date
du 28 septembre 2022,



CONSIDERANT que  le  Conservatoire  TPM  confirme  ainsi  sa  position  dans
l’enseignement  artistique  et  son  rôle  actif  dans  le  développement  culturel  du
territoire,

CONSIDERANT le  courrier  de  demande  de  mise  à  disposition  ponctuelle  de
l’auditorium  Casadesus  adressé  par  l’association  «  Le  Centre  Présence
Compositrices »,  dans  le  cadre  du  festival  « Présences  Compositrices »,
les 21 novembre (17h à 22h) et 22 novembre 2022 (12h à 22h),

CONSIDERANT  que  compte  tenu  de  la  compatibilité  de  l’activité  avec  la
destination  des  lieux  et  de  la  disponibilité  effective  de  l’auditorium aux  dates  et
horaires souhaités, il convient de mettre à disposition l’auditorium du Conservatoire
TPM - site de Toulon, 

CONSIDERANT qu’en  application  de  la  délibération  susvisée,  la  mise  à
disposition de l’auditorium du Conservatoire TPM-site de Toulon, les 21 novembre
(17h  à  22h)  et  22  novembre  (12h  à  22h)  2022,  soit  une  journée  et  demi,  est
consentie pour un montant de 500 € TTC (cinq cents euros TTC),  

CONSIDERANT qu’il est nécessaire en conséquence de régulariser la location de
l’auditorium  Casadesus  accordée  à  l’association  « Le  Centre  Présence
Compositrices » pour la journée et demi par un arrêté, et d’émettre le titre de recettes
correspondant,

A R R E T E

ARTICLE 1

La mise à disposition de l’auditorium du Conservatoire  TPM -  site de Toulon est
consentie  à  l’association  « Le  Centre  Présence  Compositrices »  et  implique
l’application de la tarification forfaitaire prévue. 






